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LE REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE 

Le revenu de solidarité active (RSA) est un complément aux ressources d'une personne bénéficiaire de minima sociaux qui prend ou reprend un travail. Inclus dans le projet de loi en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat, il garantit un revenu décent qui tient compte des revenus de l'activité professionnelle et des charges de la famille. 

Les objectifs du revenu de solidarité active 

• Inciter à l'activité professionnelle grâce à une meilleure articulation entre prestations sociales et revenus du travail 

• Faciliter une insertion durable des individus dans l'emploi 

• Lutter contre la pauvreté 

Les personnes concernées par le revenu de solidarité active 

Le RSA est, dans un premier temps, destiné aux allocataires du revenu minimum d'insertion (RMI) et de l'allocation de parent isolé (APl). Il leur assure une augmentation de revenu pour l'exercice de toute activité professionnelle, pendant une durée pouvant aller jusqu'à 3 ans. 

Les lieux d'expérimentation  - 16 départements ont souhaité tester le RSA : 

• le Nord, 

• l'Oise, 

• le Val-d'Oise, 

• l'Eure, 

• les Côtes d'Armor, 

• l'ille-et-Vilaine, 

• la Loire-Atlantique, 

• la Vienne, 

• la Charente, 

• le Loir-et-Cher, 

• l'Hérault, 

• les Bouches-du-Rhône, 

• la Côte-d'Or, 

• la Haute-Saône, 

• la Marne 

• la Meurthe-et-Moselle. 

Le projet de loi ouvre cette liste à 10 autres départements. 

Les conseils généraux volontaires pourront activer le RSA pour les bénéficiaires des contrats insertion-revenu minimum d'activité et des contrats d'avenir, et transformer les primes forfaitaires, les primes de retour à l'emploi et l'allocation de RMI versée aux personnes en emploi en une allocation unique. L'Etat prendra en charge l'intégralité du coût de l'expérimentation pour les bénéficiaires de "APl (Allocation de Parent Isolé) et la moitié du coût pour les bénéficiaires du RMI. 

Ces programmes expérimentaux donnent lieu à la mobilisation des services des conseils généraux et impliquent l'ensemble des institutions en charge de l'insertion des bénéficiaires ( services déconcentrés de l'Etat, Caisses d'allocations familiales, ANPE, Assedic, Caisse primaire d'assurance maladie) mais aussi les entreprises et les associations d'insertion. Ils seront évalués par un comité national composé de représentants des départements, des administrations de l'Etat ainsi que de personnalités qualifiées. 

Le coût du revenu de solidarité active 

Il est estimé entre 1 000 et 2 000 euros par personne. 

Pour l'Etat, la mise en œuvre de cette expérimentation s'élèvera à 25 millions d'euros pour la première année. 

La date limite d'inscription pour les départements volontaires à l'expérimentation du RSA est fixée au 30 septembre 2007. Le dispositif devrait être généralisé à l'ensemble du pays à la fin de 2008.

Vos Droits 

LICENCIEMENT ET RETROGRADATION
Si un salarié refuse une mesure de rétrogradation disciplinaire, et si l'employeur envisage de prononcer un licenciement au lieu de la sanction refusée, il doit convoquer l'intéressé a un nouvel entretien et notifier la rupture dans le délai maximal d'un mois suivant cet entretien. 

AIDE AU REMPLACEMENT
La loi du 23 mars 2006 sur l'égalité salariale entre les hommes et les femmes a créé au bénéfice des entreprises une aide forfaitaire au remplacement des salariés en congé maternité ou d'adoption. Un décret récent en précise le champ d'application ainsi que les modalités d'octroi. 

Ouverte à tous les employeurs de moins de 50 salariés l'aide forfaitaire ne peut être accordée que pour un remplacement d'une durée égale ou supérieure à 8 semaines. Il semble donc - interprétation qui devra être confirmée par l'administration - que la durée du remplacement n'est pas à être nécessairement calquée sur celle du congé maternité ou d'adoption effectivement pris par le salarié remplacé. La durée hebdomadaire du travail du salarié remplaçant doit en outre être au moins égale à 16 heures. 

Ce dernier peut soit être recruté directement par l'entreprise, soit être mis à disposition par une entreprise de travail temporaire ou par un groupement d'employeurs. En cas de recrutement direct, le recours à un contrat aidé (contrat initiative-emploi, contrat de professionnalisation, CI-RMA ... ), est interdit, seuls sont autorisés les contrats ouvrants droit aux mesures générales d'exonérations de cotisation (réduction générale de cotisations, notamment); Le salarié remplaçant doit être affecté sur un poste correspondant aux activités du salarié remplacé. 

Pour bénéficier de l'aide forfaitaire, l'employeur doit conclure une convention avec le préfet du département et pour ce faire déposer une demande de conventionnement auprès du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle au plus tard 3 mois après l'embauche ou la mise à disposition du salarié remplaçant. La convention prend effet à compter de la date de l'embauche ou de la mise à disposition. 

L'aide est accordée, une seule fois pour une même période de congé de maternité ou d'adoption, sur la base d'un forfait fixé à 400 euros pour chaque personne recrutée ou mise à disposition. Son versement a lieu sur présentation des bulletins de salaire du remplaçant ou des factures de l'entreprise de travail temporaire ou du groupement d'employeurs l'ayant mis à disposition, selon les cas. 

Notre avis: On notera qu'en cas de rupture du contrat de travail du remplaçant, suivie de l'embauche d'un nouveau remplaçant pour la période restante du congé maternité ou d'adoption, l'employeur ne pourra pas percevoir une nouvelle aide. En effet celle-ci n'est accordée qu'une seule fois pour une même période de congé. 

SANCTIONS FISCALES 

L'administration doit motiver les sanctions fiscales qu'elle envisage d'appliquer au moins trente jours avant leur mise en recouvrement en indiquant au contribuable qu'il dispose d'un délai de trente jours pour présenter ses observations. Si les sanctions encourues sont liées aux agissements du contribuable, elle doit faire viser le document comportant cette motivation par un agent ayant au moins le grade d'inspecteur départemental. 

Selon le Conseil d'Etat, l'ensemble de ces formalités doit être renouvelé lorsque le service modifie, pour quelque motif que ce soit, avant leur mise en recouvrement, la base légale, la qualification ou les motifs des pénalités qu'il se propose d'infliger au contribuable.

A NOTER

FONDS DE COMMERCE - PREEMPTION 

L'article 58 de la loi n? 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises a instauré un droit de préemption au profit des communes sur les cessions de fonds de commerce, de fonds artisanaux, ainsi que sur celles des baux commerciaux. Jusqu'alors, une telle possibilité, dans le domaine commercial, n'existait que pour les « murs « des locaux commerciaux. Désormais, toute cession de fonds de commerce, de fonds artisanal ou de bail commercial, inscrite dans un périmètre de sauvegarde délimité par le conseil municipal, devra être subordonnée, sous peine de nullité, à une déclaration préalable, faite par le cédant, à la commune. Cette dernière dispose alors d'un délai de deux mois pour se porter éventuellement acquéreuse du fonds ou du bail commercial. Les modalités d'application de ce texte doivent être précisées par un décret en Conseil d'Etat dont l'élaboration a été confiée au ministère des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat et des professions libérales. Ce projet de décret doit être contresigné par les ministères de l'équipement, de l'intérieur, de l'économie, des finances et de l'industrie et de la justice. ? noter qu'il prévoit notamment les garanties apportées pour que le prix proposé par la commune corresponde à la valeur du fonds de commerce sur le marché et pour que l'exercice de la liberté d'entreprendre soit assuré. En tout état de cause, avant l'adoption définitive de ce décret, la large concertation qui a déjà prévalu à l'occasion des travaux préparatoires à l'élaboration du décret, se poursuivra, notamment avec les représentants des organisations professionnelles les plus représentatives du commerce. 

J.O. Assemblée Nationale - Réponse à question écrite 

PHOTOGRAPHIE ET DROITS D'AUTEUR 

Un photographe professionnel n'est pas obligé, à l'égard d'un client qui se borne à lui passer commande de la réalisation d'un cliché, de lui préciser qu'il est nécessaire de conclure un contrat de cession de droits d'auteur en cas d'exploitation. 

TRANSMISSION DES TPE - PME ET TUTORAT 

Afin d'anticiper les conséquences des évolutions démographiques qui devraient prochainement toucher les dirigeants de PME, le Gouvernement conduit depuis 2002 une politique volontariste en faveur de la reprise d'entreprise qui s'est notamment traduite par les lois n° 20033721 du 1 er août 2003 pour l'initiative économique et n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises, ainsi que par les mesures fiscales de la loi de finances rectificative 2005 (réforme des plus-values de cessions des valeurs mobilières). Dans un premier temps, la loi du 1 er août 2003 a fait porter l'effort sur la diminution du coût de la reprise par l'intervention de nombreuses mesures prises pour diminuer d'une part, la charge fiscale des cédants et, d'autre part, celle des acquéreurs. Dans un deuxième temps, les articles 24 et 25 de la loi du 2 août 2005 en faveur des PME prévoient un dispositif de tutorat des cédants d'entreprises commerciales et artisanales partant à la retraite, pouvant être appuyé par une prime spécifique permettant de favoriser cette transmission. Les décrets relatifs au dispositif de tutorat sont parus au Journal officiel du 30 mars 2007. Après la signature d'une convention de tutorat avec le repreneur, la personne qui cède son entreprise pour partir en retraite bénéficie d'un véritable statut de tuteur, en application du décret n? 2007-478 du 29 mars 2007. Ce dispositif ouvre droit à une extension des règles du cumul emploi-retraite pour les rémunérations éventuelles versées par le repreneur. En tout état de cause, le tuteur bénéficie d'une couverture sociale, en particulier pour les accidents du travail. Ces mesures sont précisées par le décret n° 2007-480 du 29 mars 2007. Quant à la prime de transmission, destinée à inciter les cédants à faire profiter les repreneurs de leur expérience et permettre ainsi une transmission réussie de l'entreprise, elle est prévue par le décret n° 2007-479 du 29 mars 2007. 
J.O. Assemblée Nationale - Réponse à question écrite 

REPRESENTATIVITE SYNDICALE 

Selon la Cour de Cassation, le syndicat ayant procédé régulièrement à la désignation d'un délégué syndical sans contestation doit être considéré comme représentatif dans l'entreprise. En conséquence, l'absence de convocation du délégué syndical ainsi désigné à la négociation du protocole préélectoral emporte la nullité du protocole et des élections. 

PREUVE DES HEURES DE TRAVAIL EFFECTUEES 

Selon la Cour de Cassation, si, en cas de litige, le salarié doit préalablement apporter des éléments étayant sa demande, le juge ne peut pas exiger qu'il en prouve le bien-fondé, car étayer n'est pas prouver. 

LE TEXTO MOYEN DE PREUVE 

Selon la cour de cassation, le SMS constitue un moyen de preuve recevable dans la mesure où l'expéditeur ne peut ignorer que le contenu de son message est enregistré par le téléphone portable du destinataire. En l'espèce, une salariée a ainsi pu prouver le harcèlement moral qu'elle subissait de la part de son employeur. 

Par contre, les conversations téléphoniques enregistrées à l'insu de l'interlocuteur ne constituent pas un moyen de preuve recevable. 

ACCESSIBILITE DES BATIMENTS PUBLICS 

Le législateur a fixé les modalités d'application spécifiques de la loi du 11 février 2005 pour les lieux publics ancien dont l'architecture rend impossible la mise en œuvre des dispositions initiales par un arrêté du 21 mars 2007 (JO n081 du 5 avril 2007). 

INTERIM ET FORMALITES 

Selon la cour de cassation, le contrat de travail qui lie l'entreprise de travail temporaire et un salarié mis à la disposition d'une entreprise doit comporter la nom et la qualification du salarié intérimaire ainsi que ceux du salarié remplacé. 

A défaut, le contrat d'intérim peut être requalifié de contrat à durée déterminée.

